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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-120295

Département(s) de publication : 74
 Annonce n° 25-120295

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

Syndicat Mixte D'Amenagement Du GenevoisNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

25740128100098N° National d'identification : 
ARCHAMPSVille : 

74160Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

74Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien direct aux documents de la consultation : https://dl.aws-achat.info//avis/index.cfm?
fuseaction=dematent.login&type=Dce&Idm=73461

 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :
 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :

https://www.marches-publics.info/Nom du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

Renvoi au Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
règlement de la consultation

Renvoi au règlement de la Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
consultation

Renvoi au règlement Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
de la consultation

Accord-cadreTechnique d'achat : 
01/12/2025 à 18:00Date et heure limite de réception des plis : 

 InterditePrésentation des offres par catalogue électronique :
 NonRéduction du nombre de candidats :

 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-120295
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-120295
https://dl.aws-achat.info//avis/index.cfm?fuseaction=dematent.login&type=Dce&Idm=73461
https://dl.aws-achat.info//avis/index.cfm?fuseaction=dematent.login&type=Dce&Idm=73461
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 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :
ARCHPARC Syndicat Mixte Identification des catégories d'acheteurs intervenant (si accord-cadre) : 

d'Aménagement du Genevois 480 RUE RICHARD GURLEY-DREW 74160 ARCHAMPS
énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Identification du marché

Animation de Station A et accompagnement des jeunes entreprisesIntitulé du marché : 
79400000Code CPV principal - Descripteur principal : 

ServicesType de marché : 
Le présent accord-cadre a pour objet l'Animation de Station A et Description succincte du marché : 

l'accompagnement des jeunes entreprises. Les missions ainsi que les conditions d'exécution des 
interventions attendues sont précisées dans le cahier des clauses administratives particulières (CCAP) 
et le Cahier des clauses techniques particulières (CCTP). Lieu d'exécution des prestations : 112 rue Ada 
Byron - 74 160 ARCHAMPS Date du démarrage des prestations : 2 mars 2026

112 rue Ada Byron 74160 - ARCHAMPSLieu principal d'exécution du marché : 
12Durée du marché (en mois) : 

 NonLa consultation comporte des tranches :
NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 

 NonMarché alloti :

Section 6 - Informations Complementaires

 NonVisite obligatoire :
Il s'agit d'un accord-cadre mono-attributaires à bons de Autres informations complémentaires : 

commande avec montant minimum et avec montant maximum en application des articles L2125-1 1°, 
R. 2162-1 à R. 2162-6, R. 2162-13 et R. 2162-14 du code de la commande publique, qui sera conclu à prix 
unitaires. Le pouvoir adjudicateur a décidé de ne pas lancer la consultation en lots séparés car la 
dévolution en marchés séparés rendrait techniquement difficile et financièrement plus coûteuse 
l'exécution des prestations. Montant minimum annuel de l'accord-cadre : 30 000 euro(s) Montant 
maximum annuel de l'accord-cadre : 105 000 euro(s) Forme juridique du groupement Le pouvoir 
adjudicateur ne souhaite imposer aucune forme de groupement à l'attributaire de l'accord-cadre. Si le 
groupement est conjoint, le mandataire du groupement est solidaire de chacun des membres du 
groupement pour ses obligations contractuelles à l'égard de l'acheteur. Il est interdit aux candidats de 
présenter plusieurs offres en agissant à la fois en qualité de candidats individuels et de membres d'un 
ou plusieurs groupements ou en qualité de membres de plusieurs groupements. Durée du contrat 
L'accord-cadre est conclu pour une durée d'un an (12 mois) du 2 mars 2026 au 1er mars 2027. 
Reconduction : La reconduction est expresse. L'accord-cadre pourra être reconduit de façon expresse, 
dans les mêmes termes, au maximum 1 fois, pour une période de 1 an (12 mois), 3 mois avant la fin de 
la durée de validité de l'accord-cadre, par simple lettre du pouvoir adjudicateur via le profil acheteur. 
Le titulaire ne peut refuser la reconduction. La durée maximale du contrat, toutes périodes 
confondues, est de 2 ans. Le montant maximum sera identique pour chaque période de reconduction. 
Le délai de validité des offres est fixé à 120 jours à compter de la date limite de réception des offres. 
Pour tout renseignement complémentaire concernant cette consultation, les candidats transmettent 
impérativement leur demande par l'intermédiaire du profil d'acheteur du pouvoir adjudicateur, dont 
l'adresse URL est la suivante : https://www.marches-publics.info/ Cette demande doit intervenir au 
plus tard 10 jours calendaires avant la date limite de réception des offres. Une réponse sera alors 
adressée, à toutes les entreprises ayant retiré le dossier ou l'ayant téléchargé après identification, 6 
jours calendaires au plus tard avant la date limite de réception des offres

28/10/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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